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A’owt prions ceux de nos lecteurs dont 
l'abonnement est expiré, de bien vouloir 
nous en faire parvenir le montant en un 
mandat-poste.

Les abonnements étant renouvelés d'of­
fice, à moins d'avis contraire, nous ferons 
présenter par la poste, les quittances d’a­
bonnements restant à recouvrer, en ajou­
tant $5 cent. à leur montant, pour frais de 
recouvrement.

ÉCHOS DE LA SEMAINE
29 Janvier. — Le comte Mourawieff, 

gerant du ministère des affaires étran­
gères de Russie est reçu au ministère 
des affaires étrangères par M. Hanotaux. 
L’entretien des deux hommes d’Etat est 
suivi d’un grand déjeuner auquel assis­
tent les membres du corps diplomatique, 
les ministres ainsi que les Présidents de 
lu Chambre et du Sénat.

30 Janvier. — Une terrible bagarre 
causée par des conscrits, éclate à Bru­
xelles dans le faubourg d’Ixelles. On 
compte 7 personnes grièvement blessées.

31 Janvier. — Une épouvantable tem­
pête sévit dans le midi de lu France ol y 
cause des accidents nombreux.

,1er Février. — Un vol audacieux est 
commis à la caisse de l’arsenal de Brest.

2 Février. — Mort de M. de Soubey­
ran, ancion député de la Vienne.

3 Février. — M. Félix Faure, Président 
de la République, visito l’ancien château 
<!g Villeneuve l’Etang où sont installées 
les dépendances de l’institut Pasteur.

4 Février. — Les récentes chutes de 
neige causent des inondations sur les 
rives de la Seine et de ses affluents.

— Une reconnaissance de dix hom­
mes du 11*  chasseurs à pied est surprise, 
dans les Alpes, par uno avalanche do 
neige qui ensevelit dans sa chute les 
malheureux soldats

CHRONIOl/É LOCALÉ
Dammartin

La Société de sec .urs mutuels de 
Dammartin a tenu dimanche dernier 
son assemblée générale annuelle pour 
y recevoir communication dn compte- 
rendu des opérations de l'exercice 4896

Celle séance a eu lieu daùs ï’ùne 
des salles de la Chaumière, soifs’ la 
présidence de M. ïïémar, assisté des 
membres du Conseil d'ûrfminisïfatîon 
de la Société.

I)e 1 intéressant exposé fait par 
l’honorable président, il résulte (ftïé la
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Société compte actuellement 45 mem­
bres honoraires et 246 membres parti­
cipants, soit un total de 291 membres. 
43 membres ont reçu en 1896 une 
pension de retraite de 35 francs.

Les recettes ayant été de 5.420 fr. 05 
cl les dépenses s'élevant à 5.303 fr. 65 
il en résulte un excédent

en caisse de....................... I IG fr. 40
inférieur de près de mille francs à ce­
lui du 31 décembre de l’année précé­
dente. ce qui accuse des dépenses 
sensiblement plus élevées qu’en 1805, 
ainsi qu’on peut en juger par le résu­
mé suivant :

Il a été pavé 1464 journées de ma­
ladie pour 95 malades qui ont coûté 
ensemble 4.677 fr. 95 cent., soit une 
moyenne de 49 fr. 24 par malade.

La moyenne de la dépense répartie 
sur ( ensemble des membres partici­
pants, produit 21 fr. 55 par membre 
pour une cotisation de 12 francs.

L’actif de la Société, au chapitre 
« fonds libres », s’élève à 39.360 fr. 02 
y compris l'encaisse au 31 décembre.

Les fonds placés à la Caisse des re­
traites comprennent une somme totale 
de 45,984 fr. 64.

Soit un capital total de 55.344fr. 66
Inutile d’ajouter que la situation de 

la Société de secours mutuels de Dam- 
marlin demeure très prospère.

— Lundi dernier, le bruit courait 
en ville que le gendarme Launay ve­
nait d être ramené de Marchémoret, 
dans un état pitoyable, la jambe gau­
che fracassée, les vêlements en lam­
beaux ruisselants d’eau et de boue.

Cette nouvelle sensationnelle qui 
aurait pu paraître invraisemblable aux 
personnes qui, deux heures aupara­
vant, avaient vu ce beau et brave sol­
dat caracolant sur sa monture, foulant 
gaillardement du pied la glace et le

Not»ce

Société d'Histoire et
d'Archéotogæ de Sentis 
/ 7VJ?

verglas qui couvraient le sol de la 
roule d’Othis. était malheureusement 
eu partie fondée, car en effet, se ren­
dant pour les besoins du service a 
Othis, Beaumarchais et de là h Mar- 
chémorel, son cheval s’était lourde­
ment abattu sur le sol, à quelques cen­
taines de mètres de ce village, préci­
pitant h terre son cavalier qui avait eu 
la jambe meurtrie sous le poids de sa 
monture. Relevé par des braves ou­
vriers de ferme qui passaient près de 
lli, le malheureux cavalier s'était traîné 
tant bien que mal jusque chez le maire 
de Marchémore’. où se (routait le gen­
darme Lhuillicr qui ignorait la chute 
de son compagnon de route, qu’il pré­
cédait de 450 mètres au moment de 
l’accident.

M. le docteur Beuve qui s’èlait ren­
du auprès du blessé, constata qu’il 
avait le genou luxé et quelques lésions 
internes sur la gravité desquelles il ne 
pouvait se prononcer avant (|uclc|iics 
jours.

Heureusement, grâce aux soins em­
pressés qu’il n’a cessé de recevoir, le 
brave gendarme pourra quitter la 
chambre dans quelques jours et affron­
ter de nouveau les périls qui le mena­
cent, tant qu’il sera condamné à mon­
ter la hèle qui plusieurs fois, déjà, a 
failli le tuer.

Mardi dernier ont eu lieu, à Dam- 
martin, les obsèques de M. le baron de 
Montbrun, ancien maire de Dammar­
tin, ancien Conseiller général de Scine- 
el-Marne cl ancien Préfet du Palais 
de l’empereur Napoléon I1L

M. de Montbrun qui était âgé de 
86 ans, suivit avec assiduité jusqu’en 
1890, les travaux du Conseil munici­
pal, de la Commission administrative 
de l'hospice, ainsi que des diverses
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commissions municipales dont il fai­
sait partie, et dans lesquelles il apporta 
toujours, malgré son grand âge, le 
précieux concours de ses connaissan­
ces théoriques cl pratiques en matière 
d'administration et de finances.

Sa quatre-vingtième année marqua 
l'époque de la retraite de cet homme 
actif et, dèi, lors, il renonça h toutes 
ses fonctions publiques et vécut relire 
dans son château de la Tuillerie, où 
il s’est éteint le 30 janvier, à neuf 
heures du soir, entouré des soins at­
tentifs cl dévoués de sa vénérable et 
très courageuse épouse.

L’inhumation a eu lieu mercredi 
dernier, ù Paris, au cimetière du Père 
Lachaise.

Nous présentons, en celle pénible 
circonstance, à Mme la baronne Je 
Montbrun et à M. Henri de Montbrun, 
nos respectueuses condoléances.

Juilly

Les nommés Louge Jean-Pierre, 
bouvier, cl Bierre Albert, charretier, 
étaient dans un champ à faire une 
meule, lorsqu'une discussion éclata 
entre eux. Bierre qui était sur la char­
rette, reçut dans la poitrine un coup 
de tête de Longe qui le lit tomber à la 
renverse. Dans sa chute, il s’est dé­
boité le pied.

Montgé

Nous empruntons à notre confrère 
du Publicatcur, le récit de l’horrible 
Accident dont a été victime, la semaine 
dernière, un habitant de la commune 
de Montgé, Louis Guyon, manouvrier, 
âgé de 33 ans.

Cet homme, qui vivait icul, avait 
une prédilection marquée pour les 
alcools; il était sous l’influence de 
Jour troublant effet quand il entra chez 
lui dimanche vers 6 heures.

Sur sa chaise qu’il avait placée de­
vant Pâtre du feu,Gin on s’assoupit et 
tomba dans la cheminée fans pouvoir 
se relever. Ce n’est qu'au bout d’un 
long instant que ses gémissements 
furent entendus des voisins vernis 
dans la cour commune.

Lorsqu’on ouvrit la porte de sa 
chambre, une fumée très dense s’en 
échappa qui suffoqua au point de faire 
reculer les gens accourus dans le but 
de secourir le pauvre Gin on. A peine 
distinguait-on la petite flamme d'un 
lumignon déposé sur la table.

En tâtant, M. Chcvance arriva jus­
qu’à la cheminée et heurta des pieds 
le corps du pauvre buveur d< ni les 
vêlements venaient de s’enflammer' 
On jeta sur lui un seau d’eau cl à ce 
moment on s’aperçut (pie la victime 
vivait encore. Elle avait le côté gauche 
entièrement brûlé.

Des soins lui furent donnés aussitôt 
en attendant l’arrivée d’un médecin 
qui ne put venir que le lendemain : 
trop tard, car Guyon avait succombé 
peu d’heures après l’accident aux 
suites de ses atroces brûlures.

Venantes

La séance récréative qui a eu lieu 
samedi dernier à l’ecole communale 
deVinanlcs, et dont nous avons dit 
quelques mots, a obtenu un succès on 
penl dire inespéré, car la population 
entière de la commune assistait à celte 
soirée, si bien que la salle scolaire ce­
pendant très spacieuse était complète­
ment bondée.

On a beaucoup à se louer de M. 
Iliosel, instituteur de Cuisy, dont la 
collaboration a élé paiticulièremcnt 
utile à son confrère M. Delhominc.

Nantkuil-lk-Haudouin

L’ancien fadeur Gaubel, qui axait 
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pris la fuite, avec les fonds qui lut 
étaient confiés, a été arrêté à Bordeaux 
il y a une quinzaine de jours. Il a clé 
interné, ces jours derniers, à la prison 
de Scnlis.

Le Plessis-Belle villb

Le receveur du bureau de bienfai­
sance, vient d’encaisser la somme de 
53 fr. 75, dont 20 fr. remis par M. 
Tourneux, garde particulier, et qui lui 
ont été versés par deux chasseurs, pris 
en flagrant délit sur les terres dont il 
soigoc la chasse, cl 35 fr. 75 que le 
délégué sénatorial abandonne aux 

paUVrCS. (Journal de Scnlis)

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE
DE DAMMARTIN

Audience du 4 Février 1897

Verslgny Louis, de Dammartin, char­
retier chez Mlle Versigny. Passage sur 
un champ ensemencé; 1 fr. d’amende.

Mme Leroy, de St-Mard. Registre mal 
tenu; 1 fr. d’amende.

Baillel Louis, charretier chez M. 
Dhulcque, à Brégy ; Iludot Adrien, char­
retier chez M. Parent, â Oissery; Colin 
Louis, charretier chez M. Tronchon, â 
Oissery. Stationnement sans nécessité; 
1 ft. d’amende.

Edouard Marie-Eugène, de Sainl- 
fathos Violences légères; acquitté.

999• • •
Dans son numéro du Dimanche 17 

janvier la Petite Gazelle publiait l'en­

trefilet suivant :
Saint-Nard. — On nous apprend de cette 

commune que la gendarmerie de Dammar­
tin, en tournée de service, mercredi dernier, 
a relevé deux contraventions pour une lé­
gère irrégularité dans la tonue du livre 
d’inscription des voyageurs : l'une â l'Iiôtel 
de Mme veuve Leroy, et l’autre chez M. Gi- 
veme.

Nous comprenons qu'on s’étonne de cette 
rigueur, mais qu’elle serve au moins d’avis 

aux aubergistes qui ne seraient pas rigou­
reusement on règle sur ce point.

Mme Leroy, qui a été appelée jeudi 
dernier, devant le Tribunal de simple 
police de Dammartin, pour avoir h ré­
pondre de celle pêcudille, se plaît à 
reconnaître qu’en lui appliquant le 
minimum de la peine, soit un franc 
d’amende. M. le juge de paix s’est 
montré lrè< indulgent à sou égard, 
mais ce qu’elle ne s’explique pas c’csl 
que pour deux contraventions ide’nli- 
tiques, — omission d’inscription au 
registre, de la date de sortie d’un vo­
yageur, — l’une, la sienne, ait été 
trouvée assez grave pour cire frappée 
d’une peine pécuniaire, tandis que 
l’aultc aurait, au contraire, bénéficié 
d’un non-lieu.

Madame Leroy, qui ne voit avec au­
cun déplaisir qu’une mesure de clé­
mence ail été prise à l’égard de son 
confrère, M. Givcrne, s’étonne avec jus­
te raison, qu’on n’ait pas jugé à pro­
pos de lui faire partager la mémo 
faveur.

Sollicités par celte dame de recher­
cher la cause de ce qu elle sc croit en 
droit de considérer comme une injus­
tice, nous avons acquis la certitude 
que ni le Ministère public, ni le Juge 
du Tribunal de simple police de Dam- 
marlin n’ont eu connaissance de la 
seconde contravention dont il vient 
d’être question.

Comme il est hors de doute que les 
deux procès-verbaux ont été dressés 
le même jour, dans des circonstances 
identiques, il paraît assez logique 
qu’ils devaient être appelés à suivre la 
même filière cl partager le même sort.

GESVRES-LE-CHAPITRE

Gcsvres-le-Chapihe ou Lièvres (Gcbre 
ou mieux Gevera a Capitulo), est un villago 

du conton de Dammartin, diocèse et nr- 
ronéissemenl de Meaux, situé 11 142 m. 
d'nllitud0. dons une plaine, n 2 kil. de la 
gronde route de Dammartin à Meaux.

Ce village, dont la population ndonree 
à lo culture, comptait 125 ha b. il va une 
cinquantaine d’années, n’en a plus actuel­
lement que 75. Le territoire occupe une 
superficie de 423 hecl. de terres laboura­
bles. So distance de D-imrnarlin est de 
15 kil.; 15 kil. de Meaux; 44 kil. de Paris, 
et 72 do Melun

Lo paroisse do Gesvres-le-Chopl’re dé­
pendait autrefois do l'Ile-dc-Francc, géné­
ralité dePori8, bailliage, élection et sub­
délégation de Meaux, maîtrise des eaux 
et forêts de Crécy.

L’église de Gesvrcs, sous lo titre de 
Soinl-I.curcnt, fut donnée en 1135, par 
Monassès, évêque de Meaux, ou chopitre 
do lo cathédrale, et c’est do là que le vil­
lage reçut le surnom qu’il a conservé de­
puis. I.e chapitre do Meaux disposait de 
la cure qui valait 400 livres et était on 
mémo temps seigneur ol dccimetcur de la 
paroisse; la justice s’y rendait également 
en son nom; seuln, les appels êtoient por­
tés devant le tribunal du chef-lieu du 
bailliage. La cure qui avoit été réunio ù 
celle do Marcilly, en fut détachée dans In 
suite, et probablement après les impor­
tantes réparotions qui furont oxéculûcs à 
l’église do Gcsvres dont la dcdicaco fut 
faite le 17 juillet 1611, par M. de Vicuponl, 
évêque de Meaux. Uotto église, qui ost 
actuellement uno annexe de Forfrv, ren- 
lermodc très belles pierres loriibales du 
prit*  siècle, admiroblem ni consorvéos, 
nota m ment colla d'un ancien euro do la 
paroisse, Léonord Jacquemot, décédé on 
1667 et représenté en costume sacerdotal. 
Un bioson chevronné surmonte !• per­
sonnage. Une outre pierre porlonl égale­
ment un écusson chargé d’un chevron 
représonle. en costume bourgoois, Piorre 
Posquicr et son épouse. Une troisième, 
ccllo de Jacques TroisvoUels et Anne Le­
febvre. son épous', laboureurs de M. de 
Gévres, décèdes en 165è et 1652, est éga­
lement fort bien gravée et l’écusson qui 
est au-dessus des deux per.-onnoges est 
occupé por une gerbe de blé. Deux autres 
dalles funéraires appartenant ù des labou­
reurs, bienfaiteurs de la paroisse offrent 

leurs images en costume l^ourgeois de le 
même • -poquv qu I * pr<:c>

La ferme de Fescheux, s.tue à 5<>U ni. 
de la roule de Dammartin à Meaux, est 
une dt-p. ndant e «le la commune de <»es- 
vres-lc-t'haj'itre.

Gesvres-le-t 'hopitre est desservi par 1« 
bureau de poste de >t-Soupplets. — Fvte 
patronale : le premier dimanche après 
Pâques. — Perception de Saint-Soup- 
plets.

Maire. M Guibert. - Adjoint. M.< Lauf- 
fouricr. - Instituteur, M. Dupent, de ls 
commune de Forfrv. — Curé, M Dupas, 
de 1a paroisse de Forfrv. E. L.

NOTABILITÉS LOCALES

(Notices extraites du Dictionnaire bio­
graphique des notabilités de l'Oise, publié 
par Henri Jouve, Paris, 1896),

Caix de Saint-Aymour (Améd£e, vi­
comte de), né à Senlis, le 26 avril 1843.

Ancien élève de l’Ecole des Chartes, 
de l’Ecole des Hautes Etudes et de 
l’Ecole des langues orientales vivantes, 
Avocat. M. le vicomte de Caix de 
Saint-Avmour a publié, outre de nom­
breux articles et mémoires dans la 
< Revue bleue » la « Revue des deux 
Mondes », etc, dans les « Mémoires du 
Comité archéologique de Senlis » (dont 
il fut un des fondateurs), dans ceux de 
la « Société des antiquaires de France », 
de la « Société pour l’histoire de Pa­
ris et de File de France», etc., les ou­
vrages suivants :

La question de renseignement des 
langues classiques et des langues vivan­
tes au Sénat et devant l'opinion publi­
que, in-8, 1866.

La langue latine étudiée dans l'unité 
indo-européenne, histoire, grammaire, 
lexique, 1867, in-8.

Le plébiscite et l'hérédité, 1870, in-8.
La grande voie romaine de Senlis 4 

Beauvais et remplacement de Litano- 
bngeou Latinobnga, 187.1, in-8.

Note sur un temple romain décou­
vert dans la forêt d’/lalatte, 1S74, in 8.

Etude sur quelques monuments mega- 
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lithiqiies de la vallée de l'Oise, 1S75, 
in-S, 5o fig.

Annuaire des sciences historiques, 
bibliographie des ouvrages d'érudition.

Charge, par le Ministère de l’ins­
truction publique, d’une mission dans 
les pays slaves de l'Austro-Hongrie, 
M. le vicomte de Caix de Saint-Av- 
mour a publié les résultats de sa mis­
sion ;

Les pays sud-slaves de l'Austro-Hon- 
grie, Croatie, Slavonie, Bosnie, Her­
zégovine, Dalmatic. i883, in-12.

On lui doit encore les ouvrages sui­
vants : Notice sur Hugues de Groot, 
1884, in-S.

Les intérêts français dans le Soudan 
éthiopien, 1SS4, in-12.

La France en Ethiopie, iSSfi in-12. 
Recueil des instructions données aux 

ambassadeurs de France en Portugal, 
1886, in-S.

Questions algériennes: Arabes et 
Kabiles, iSqj, in-12.

Causerie du besacicr : mélanges pour 
servir à l histoire du département de 
l'Oise. 1S92, in-12.

Membre de la Commission des mo­
numents historiques, de la Société 
des Antiquaires de France, etc.

Officier d’Academie.
M. le vicomte de Caix de Saint Ay- 

mour collabore à la Grande Encyclo­
pédie.

Après avoir fait la campagne de 
1870-71, comme volontaire, il fut élu 
membre du Conseil général de l’Oise 
pour le canton de Senlis.

Ne s’étant pas représenté, il a cessé 
de faire partie de cette assemblée en 
1883.

Caix de Saint Aymour (robert de), 
fils du précédent né à Paris, le 5 fé­
vrier 1869.

Sorti lauréat de. l’Ecole libre des 
sciences politiques, (section diploma­
tique), M. Robert de Caix de Saint*  
Aymour est actuellement rédacteur au 
Journal des Débats pour la partie 

étrangère et rédacteur en chef du 
Journal de Senlis.

NOTICE GÉNÉALOGIQUE SUR LES

SEIGNEURS d’AUNAY

(Suite)

Gautier d'Aunay, chevalier, seigneur, 
en partie, de Moussy-le-Naïf, et vi­
comte de Dammartin, devint sénéchal 
après la mort de Guillaume. En 1220, 
Guy le Bouteiller de Senlis. accorda à 
Gautier d’Aunay. pour lui et scs suc­
cesseurs, sénéchaux de Dammartin. le 
droit de chasse, avec leurs propres 
chiens, dans tous les bois de sa sei­
gneurie d’Ermenonville (1). Dans l’acte 
qui mentionne cette concession, Gautier 
est qualifié parent de Guy le Bouteiller.

L’abbé Lebeuf (2) fait mention de 
Gaucher d’Aunay, sénéchal de Dam­
martin et seigneur en partie de Moussy 
en 1220. Nous croyons qu’il y a là une 
erreur de copie et qu’il s’agit de Gau­
tier.

Au mois de novembre 1221, Gautier 
d’Aunay reprit à l’abbaye de Chaalis 
trois arpents de terre sis à Choisy, sur 
la route de Vémars à Moussy-le-Neuf, 
qui avaient été donnés aux religieux 
par Guillaume d’Aunay, son pcrc, et il 
rendit en échange deux arpents et demi, 
au même lieu, prés de la route de 
Moussy-le-Neuf à Cheneviéres, puis fit 
remise à l’abbaye du droit de champart 
sur trois quartiers de terre voisins de la 
grange de Choisy. Cet échange fut 
constaté solennellement, selon l’usage 
du temps, devant la porte de l’église 
de Moussy-le-Neuf, en présence du 
curé, du maire et des paroissiens (3).

Gautier d’Aunay est encore cité dans 
une charte de 1222, à laquelle se trouve 
appendu son sceau qui sc compose d’un 
écu plein sous un chef (d’or au chef de

gueules) avec cette légende : |
Sigilluin.. A1.TÉR1 DF. ALNF.7Ô (4). |

En 1231, le meme Gautier d’Aunay 
constatait au moyen d’une charte que 
Simon de Bailli, chevalier; sa femme 
et ses enfants, puis Foulques du Mesnil, 
amortissaient deux arpents de terre sis 
entre Vémars et Choisy, aumônes à 
l’abbaye de Chaalis par Philippe de 
Moussy et qui relevaient au fief du pre­
mier, en arriére fief du second (5).

Certains auteurs donnent pour épouse 
à Anseau de Garlande, seigneur de 
Tourncham et de Possesse, Marie 
d’Aunay, dame de Mauregard, qui 
vivait en 1221; d’autres prétendent que 
ce seigneur épousa une dame nommée 
Rance (6)

Une charte du prieuré de Saint Chris­
tophe en Halatte nous apprend qu’au 
mois de juillet 1254, Gautier d’Aunay, 
seigneur du Mesnil (Galterus de Alneto 
miles, dominus de Mesnillio') concéda à 
ce monastère les droits qu’il avait sur 
un fief sis au même lieu de Saint- 
Christophe (7).

Il est fait mention de Guillaume 
d’Aunay qui, en 1234, fonda à l’ombre 
du château de Chantilly, la chapelle de 
Quincampoix. Il avait pour armoiries : 
un écu coupé, chargé en chef d’un 
lambel de 5 pendants (8).

Il est aussi question de Sédille d’Au­
nay en l’année 1237, en laquelle elle 
fut engagée parl’ofiicial de Paris, à ra­
tifier un acte concernant le village de 
Roissy-en-France et l’abbaye de Sainte- 
Geneviève (9).

Pierre d Aunay, fils de Gautier, de - 
vint sénéchal de Dammartin et seigneur 
de Moussy-le-Neuf, à la mort de son 
père. 11 est cependant désigné en cette 
qualité, dès l’année 1250 (10). Il eut 
de son épouse Marguerite, une fille 
nommée Jeanne d’Aunay (11), qui 

épousa en l’année 1266, Jean le Bou­
teiller, également connu sous le nom 
Jean de Chantilly, chevalier, seigneur 
de Chantilly, de Courteuil et de Mont- 
mélian, à qui elle apporta en dot la sei­
gneurie de Moussy-le-Neuf. avec la sé­
néchaussée de Dammartin (12).

Vers 1281, Gautier d’Aunay, oncle 
de Jeanne, lui céda tout ce qu’il avait à 
Moussy-le-Neuf (1 3). Le même est qua­
lifié seigneur en partie de Moussy en 
l’année 1300 (14).

Perrette d’Aunay, qu’on dit fille de 
Pierre d’Aunay, était dame de Moussy 
en 1266 (15).

Vers le même temps, le comte de 
Dammartin prétendit avoir le droit de 
haute justice dans toute l’étendue de la. 
châtellenie de Moussy. Après enquête, 
le Parlement lui donna gain de cause 
en 1267, contre les prétentions des 
gens du roi (16). (A suivre) E. L.

1 Du Chcsne; Hist. des Bouteiller? de Sentis, p. 25
2 Hist. du diocèse de ‘Paris l. 5, p. 56j.
3. G. Fagniez; Notice sur Vémars-cn-France, 

blém. de la soc. bist. de Paris et de flle-de-Jrance, 
t. 2, p. 296.

4. Douct d’Arcq ; tnv. des sceaux, n*  323.
5. G. Fagniez; Notice sur Vémar*-cn-France,  

t. 2, p 296.
6. Moreri; “Dict. Inst.. t. 4. p. 42.
7. Cari. du prieuré de Sl-Cbristefbe-en-Halatte, 

p. 20.
8. Tull. du Cout. areb. de Senlis, année 1879, 

P- 3<>5-
9. Lebeuf; t. 6, p. 12t.
10. Lebeuf; t. 5, p. 563.
11. Le P. Anselme et l’abbé Lebeuf (t. 5. p ^63) 

désignent fous le nom de Perrette la fille de Pierre 
d’Aunay, épouse de Jean de Chantilly 1 Hist. des gr. 
oJJ., t 6, p. 259)

12. Hist. des Bouteiller? de Senlis, p. 36.
» '• — — p. 37-
14 Hist. du diocèse de *Paris,  t. 5, p. 563.

16. — — —

Examens militaires.
— Un ordre arrive, vous êtes mo­

bilisé, qu’est-ce que vous faites ?
— J’écris ù Françoise.
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Achille OFFROY, à Dammartin 
Le bucoôb du Salon du Cyclo n été 
pour la Grande marque Nationale 
nriiPCnT un triompho écrasant. 
I L U U LU I Par suite tin nombre con­
sidérable •!<’ commandes enMrérs nu 
Salon. la maison Pougoot prie Messieurs 
les Amateurs de bien vouloir remettre leur 
commande le plus tôt possible à seule fin 
vc» pouvoir en obtenir la livraison en temps

et vorrriiEs i»ei <;eut
Adresser toute commande ou demande de 

renseignements à M. Achille OFFROY, 
À Dammartin (Scine-et-Marne). Agent prin­
cipal pour l'arrondissement de Meaux el de 

ACATÉNE PEUGEOT 
à changement de vitesse sans descendre de 
machino.
« Le nouveau pneu Gallus 1897 ! »

Diverses bicyclettes
à Vendre d’occasion

CHARBONS, COKES, BRIQUETTES 
en Gros

Meubles de jardin et tondeuses 
à gazon

Fauteuils roulants pour enfants

NICKELAGE EN TOUS GENRES 

LIMES manufacture au Chambon, Loire

BONS A LOTS
Exposition de 1900 

TIRAGE du 25 Février prochain 
Lot de 500.000 francs

A Vendre chez M. Léonor Dupille, 
au cours du jour, cl du Crédit Fon­
cier.

ONDMANDKSl”:
S'adresser chez M. Duflocq à Dam- 

martin-en-Gocle.

DÉPÔT DE MATÉRIAUX . 
Fers, fonte, Acier, tôle, zinc, plomb 
bois de construction, oharbonB A 
coko

L. DESCHAMPS
Roule de /uilly, 

en face 11 gare de Danmiartin 

Sl-MARD-DAMMARTIN (S.-et-M.)
PRIX-COURANT sans escompte 1800-07

Grosse Houillo Charloroi les I00 ks
1,2 gras. sans fumée !»• qualité 3.80 

Gailletin français
I 2 gras, sans futnéo 1" qualité 3.50 

Charbon de Forge (noisettes lavées) 3.50 
Gailletorie de Mons p. machine.*.  3.20
Tout-venant — — 2.60
Briquettes — — 2.70
Boulets de Charleroi •

pour chauffage économique 3 > 
Coke de gaz n° O l’hectol. 1.45
Coke grésillon de forge — 0.95
Anthracite anglais lés 100 k.

(great mountain) 6 »
Marchandises prises au dépôt, tromper I en plus 

suivant distance.

Pelles de terrassier, acier fondu, bout trempé
5*  6* manches

TÏÜ L3Ô rü.9O
Fourches à cailloux 9 dents 7.50
Fourches à crocs à fumier 4 dents 2.75
Fourches à bêcher 4 dents 3.80
Fourches à betteraves 1.90
Fourches à foin 1“G5 l"80 2mt0

— 2 dents 1.40 T5Ô 1.75
— 3 dents 1.90 2 » 2.20

Louchets, Bateaux, Binettes parisionnes 
Fourches à douilles, Poulies do puits.

Lessiveuses en tôle forte galvanisé, 
très solides

avec Tube, injecteur et Ciéneaux mobiles 
Contenances : 401. 55 1. 701. 901. 1301.

Prix: Il fr. I3fr. I5fr. 19 fr. 23 fr. 
Foyers:<2 fr. 12 fr. Ufr. 14fr. 20fr.

Prix total :23 fr. "5fr. 29 fr. 33 fr. 4 J fr.
Les foyers sont tout en fonte, brûlant bois 

el charbon de terre.
Seaux de ménage en tôle galvanisée I fr. tO 
Seaux d’écurie a très-forts 3 fr. 25 
Paniers de nez pour chevaux, 0 fr.GO et 0f.70 
Grillage galvanisé, ronces et po­

teaux en fer*
«■DMMaBMDHMMMKnmmaQMDCSXWK-KZSBK

Directeur-Gérant : E. Lemarie

lmp. E. Lcmarié à Dammartin

ï

So
cié

té
 d

'H
ist

oi
re

 et
 d

'A
rc

hé
ol

og
ie 

de
 S

en
lis


